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Soutien aux indépendants engagés dans la réserve opérationnelle
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Texte de la question

Mme Colette Capdevielle attire l'attention de M. le ministre des armées sur la situation des réservistes
opérationnels exerçant en profession libérale ou en tant que travailleurs indépendants. Les dernières données
de l'INSEE indiquent qu'en 2023, 12,6 % des personnes en emploi sont des indépendants, soit environ 1,3
million de professions libérales. Aujourd'hui, de nombreux efforts sont réalisés par les armées pour faciliter la
réalisation de période de réserve auprès des salariés et des fonctionnaires afin de répondre aux objectifs de
l'État. De même, la part d'indépendants dans la population active justifierait qu'un effort soit entrepris pour
faciliter leur intégration dans les rangs de réservistes. Pourtant, contrairement aux salariés et aux fonctionnaires,
ces réservistes ne bénéficient d'aucun dispositif d'indemnisation en cas d'absence liée à leurs convocations.
Lorsqu'ils répondent à l'appel de la Nation, ils doivent interrompre leur activité, subissent une perte directe de
chiffre d'affaires et ne perçoivent qu'une solde militaire qui ne couvre pas intégralement ce manque à gagner.
Cette situation crée une inégalité de traitement entre les différentes catégories socioprofessionnelles et peut
constituer un frein à l'engagement des indépendants dans la réserve opérationnelle. Pour améliorer l'attractivité
de la réserve et garantir l'équité entre les réservistes, une piste pourrait consister à permettre aux indépendants
de déduire fiscalement la perte nette de chiffre d'affaires liée aux jours de réserve, déduction faite de la solde
perçue. Cette solution aurait pour avantage d'être adaptée à chaque situation individuelle et pourrait être gérée
au niveau régimentaire sans occasionner de coût supplémentaire pour le ministère des armées. Elle souhaite
donc savoir si le Gouvernement envisage de mettre en place un dispositif permettant de compenser, par voie
fiscale, les pertes de revenus des réservistes indépendants, afin de ne pas les pénaliser financièrement et de
renforcer l'engagement de cette catégorie de la population dans la réserve opérationnelle.
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